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Face au « boom des crèches privées » : 

Nous voulons des places  
en crèches "100% public" ! 

Le 9 septembre dernier, David Kimelfeld, maire du 4e arrondissement et président de la 
Métropole de Lyon, inaugurait une crèche sur le plateau de la Croix-Rousse. Précisons : 
comme Gérard Collomb avant lui, c’est l’ouverture d’une crèche privée qu’il était venu saluer ! 
Les mêmes Kimelfeld et Collomb, à la tête de la Métropole et de la Mairie avaient provoqué 
dans ce même quartier l’an dernier 20 licenciements aux centres sociaux Pernon et Grand 
Côte. Des structures qui comprenant des établissements d’accueil des jeunes enfants (EAJE, 
c’est-à-dire des crèches) auxquelles ils avaient refusé une augmentation des ressources 
financières malgré une activité en hausse. Voilà comment concrètement ces élus favorisent le 
privé contre le non-lucratif. 
Cette nouvelle crèche privée justement, « Les petits chaperons rouges », appartient au 
groupe Grandir qui compte aujourd’hui 420 crèches… et 50 de plus chaque année ! Née en 
2000, cette entreprise explique elle-même être parvenue en 2003 « à convaincre les pouvoirs 
publics de la légitimité d’un opérateur privé dans le secteur de la petite enfance. » 
Car avant 2003, le « marché des crèches » n’existait pas. Les crèches étaient à 70% gérées 
par les collectivités territoriales et près de 30 % étaient associatives. Le secteur privé n’avait 
pas droit de cité. 
Mais comme aujourd’hui, des centaines de milliers de parents déjà ne trouvaient pas de 
places en crèche pour leur enfant. Cela servit de prétexte au lancement de la privatisation. 

Ce « nouveau marché » en pleine croissance  
atteint déjà plus d’un milliard d’euros ! 

Sous l’impulsion de l’Union européenne, à travers les objectifs fixés au sommet de Barcelone 
en 2002, le gouvernement de l’époque, au lieu d’aider les communes à ouvrir des crèches 
publiques, décide en effet d’autoriser le développement de crèches privées. Comme les 
autres, elles sont subventionnées pour leur fonctionnement par les financements de la Caisse 
des Allocations Familiales de la Sécurité sociale et parfois par des investissements des 
collectivités territoriales aidant à leur construction. 
Depuis, les gouvernements successifs n’ont cessé de multiplier des mesures favorisant la 
privatisation : baisse des dotations dans le public, incitations à l’investissement et subventions 
au privé. Aujourd’hui, le « secteur marchand » atteint déjà 15% des places offertes dans les 
structures d’accueil, une part de marché conquise sur les crèches publiques. 
Attirant désormais les fonds d’investissement, un groupe comme Grandir a réalisé un chiffre 
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ENSEIGNANTS ET PARENTS REFUSENT 
LES ATTAQUES CONTRE L’ÉCOLE

Nom-prénom : ………………………………………………    Qualité : ………………………………………………
Mail : …………………………………………………………     Tél : ……………………………………………………

● Je souhaite participer à la prochaine réunion du POID du Rhône
❍ Je soutiens le POID, je verse (facultatif) ………… € ❍ Je m’abonne à La Tribune des travailleurs

● J’adhère au POID

N’ont-ils pas raison ces enseignants de la moitié des écoles de
Vaux-en-Velin, en grève le 4 septembre et rassemblés devant
l’inspection académique (IA) avec leurs syndicats ?
Comme partout, le dédoublement des classes de CP dans les
écoles REP+ (les plus difficiles) « retire des moyens à tous les
autres niveaux pour se concentrer sur le CP » comme l’expli-
quait l’un d’eux au Progrès.
Cette mesure du ministre Blanquer, prise à moyens constants,
conduit en effet à bonder les autres classes d’une part – ce que
ces enseignants refusent - et à supprimer des postes de rem-
plaçants et d’autres moyens d’autre part, avec très vite des effets
désastreux dans toutes les écoles !

N’ont-ils pas raison ces dizaines de parents d’élèves qui se sont
mobilisés avec les enseignants de l’école Berlioz (Lyon 9e) et leur
syndicat, en allant en délégation à l’IA, en manifestant le 8 sep-
tembre devant la Préfecture pour le “Maintien de la 9ème classe”
dont la fermeture venait d’être annoncée après la rentrée ?
Sur l’une de leurs banderoles, ils soulignent eux aussi le carac-
tère démagogique de la mesure Blanquer :
« REP+ = CP à 12…  Berlioz = Zone violence = CP à 27 ! »
Face à l’argument des “9 élèves sous le seuil de fermeture”, une
maman répond : « Vous nous parlez quotas, quand nous nous
vous parlons de l’éducation de nos enfants. On ne peut pas ac-
cepter ça. »

Pour le gouvernement, ce seraient de dangereux « drogués 
à la dépense publique », à qui il faut imposer un régime d’austérité

NON, les licenciements et la remise en cause de tous les services publics, ça suffit !

Il faut chasser le gouvernement Macron-Philippe !

De toutes parts, les représentants de l’Etat, les « grands » élus
politiques leur expliquent qu’il faut être raisonnable, qu’on ne
peut pas en demander trop ou que tout a déjà été fait… Tout
cela au nom d’un « indispensable régime de la dépense pu-
blique », entendez par là une nouvelle coupe d’une vingtaine
de milliards d’euros dans les budgets pour obéir aux injonc-
tions de l’Union européenne et à ses fameux « 3% » de déficit.

Au nom de quoi ils voudraient qu’on fasse silence sur la sup-
pression des centaines de milliers de contrats aidés dans les
services publics et associations décidée par la ministre du tra-
vail Pénicaud (*), sur la privatisation de dix nouvelles cantines
de collèges votée en catimini le 20 juillet par la Métropole de
Lyon…

Comme les centaines de milliers de salariés qui le 12 et le 21
septembre ont manifesté pour le retrait des ordonnances
contre le Code du travail, les enseignants et les parents d’élèves
qui se mobilisent pour défendre le droit à l’instruction ont rai-
son. C’est par leur propre mobilisation que les travailleurs, les
jeunes ont la capacité de bloquer cette politique destructrice.

Dans la Loire, à Saint-Jean-la-Vêtre, c’est cette mobilisation ap-
puyée par les élus municipaux qui a permis – après une se-

maine de blocage de l’école par les parents puis la démission
des élus – d’arracher au Préfet le maintien de 2 des 3 contrats
aidés qui allaient être supprimés, bien qu’indispensables au
fonctionnement de l’école de cette commune rurale.

Et à Saint-Didier-au-Mont-d’Or, la grève des enseignants de
l’école maternelle, soutenus par leur syndicat et des parents
d’élèves, vient de contraindre fin septembre l’IA à ouvrir une
classe !

Nous savons que le gouvernement veut tout détruire : Code du
travail, Sécurité sociale, régime de retraite par répartition, as-
surance chômage, formation professionnelle, statut des fonc-
tionnaires, diplômes nationaux, démocratie communale, etc.

Certains parlent de la préparation d’une alternance pour 2022,
de s’en remettre à d’hypothétiques élections (convoquées par
Macron lui-même ?)… Ce n’est pas possible ! D’ici-là, le gou-
vernement Macron-Philippe aura tout détruit ! Les travailleurs
ne peuvent attendre. C’est maintenant qu’il faut chasser ce
gouvernement, qu’il faut le remplacer par un gouvernement
qui défendra les seuls intérêts de la classe ouvrière afin de don-

ner au peuple les moyens, par l’Assemblée constituante, de
prendre son destin en main.

C’est sur cette perspective que doit se réaliser l’unité des tra-
vailleurs et de leurs organisations. C’est le sens de l’appel lancé
par le Mouvement pour la rupture avec l’Union européenne et
la Ve République, dont sont partie prenante les adhérents du
POID. Il propose de signer son appel et de s’organiser dans les
entreprises et les localités en comités pour l’unité pour chasser
le gouvernement Macron-Philippe et de préparer une confé-
rence nationale de délégués des comités constitués.



d’affaires de 82 millions d’euros en 2016, avec 7,6 millions de bénéfices. C’est près de 10% 
de profit… qui sont prélevés sur des financements essentiellement issus de la CAF. Voilà 
comment s’organise le pillage de nos cotisations familiales ! 

Personnels de crèches comme assistantes maternelles  
rejettent la loi ESSOC contre la petite enfance : 

« Les bébés ne sont pas des sardines ! » 
C’est dans ce contexte qu’il faut comprendre l’ordonnance prévue par l’article 50 de la loi 
ESSOC du 10 août 2018 qui prévoit des « mesures législatives de simplification utiles à 
l’implantation, au développement et au maintien de l’offre » et une « simplification du cadre 
normatif applicable aux modes d’accueil du jeune enfant ». Concrètement, cela veut dire la 
réduction du nombre de m2 minimum par enfant, la déqualification des personnels, 
l’autorisation de taux de remplissage des crèches de 120%… Autant de mesures qui visent à 
faire table rase des règles protectrices et à rendre encore plus rentable ce secteur pour les 
rapaces capitalistes. 
Les 28 mars et 23 mai dernier, les personnels des crèches - publiques, associatives et parfois 
du privé - comme les assistantes maternelles se sont mises en grève et ont manifesté par 
milliers dans toute la France (jusqu’à plus de 600 à Lyon) contre les régressions prévues par 
ce projet du gouvernement. 
Elles ont raison ! Comme ont raison ces dizaines de milliers de salariés de nombreux secteurs 
(RATP, énergie, finances publiques, enseignement, Poste…) qui ont commencé à se soulever, 
par la grève, contre les mesures destructrices du gouvernement – et notamment le projet 
Macron-Delevoye visant à détruire nos régimes de retraite. Ça suffit ! Aujourd’hui, dans toutes 
les entreprises et dans tous les services se trouve posée la question de la préparation de la 
grève générale dans l’unité avec les organisations syndicales pour bloquer Macron. 

« Pour la remunicipalisation,  
contre toute nouvelle privatisation » 

Le POID 69 est partie prenante de ce 
mouvement ; il soutient aussi le Manifeste pour 
une liste ouvrière d’unité à Lyon aux 
élections municipales de 2020. Ce manifeste 
se prononce « pour la remunicipalisation ou la 
renationalisation de tous les services publics 
dont la privatisation a été engagée » et 
« contre toute nouvelle privatisation » : nous 
vous invitons à le contresigner. 
Oui, l’accueil des jeunes enfants doit de nouveau être soustrait au « secteur marchand », à 
cette course aux profits qui se mène au détriment des enfants comme des personnels.  
Oui, pour cela il faut au conseil municipal des élus qui combattent pour des places en crèches 
"100% public" ! 
 
Lisez le « Manifeste pour une liste ouvrière d’unité à Lyon aux élections municipales de 
2020 », signez-le, portez-vous candidat ! 
 
Prenez contact avec le POID. Lisez son journal, La Tribune des travailleurs. 
Rejoignez le POID ! 

MANIFESTE
POUR UNE

LISTE OUVRIÈRE
D’UNITÉ À LYON

AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES DE 2020

Nous jeunes et travailleurs - pour certains militants politiques, syndicaux ou associatifs -,
nous adressons à nos concitoyens lyonnais se reconnaissant dans le mouvement ouvrier

et démocratique : il y a urgence à nous regrouper pour constituer une liste ouvrière d’unité
sur notre ville.
Dans un an se tiendront les élections municipales. Dans quelle situation ?
Tout ce qui fonde notre tissu social, toutes les conquêtes sociales arrachées par les généra-
tions précédentes sont aujourd’hui remises en cause avec une brutalité et une rapidité sans
précédent.
Macron et son gouvernement sont rejetés par l’immense majorité des jeunes, des salariés
et des retraités à Lyon comme dans tout le pays. Mais s’appuyant sur les institutions anti-
démocratiques de la Ve République et de l’Union européenne, ils continuent la mise en
œuvre de leurs contre-réformes destructrices.
Après le Code du travail, ce sont nos régimes de retraites et d’assurance chômage, la Sé-
curité sociale, la fonction publique, les entreprises publiques (SNCF, Poste, etc), nos sys-
tèmes d’instruction publique et de santé… qui sont sur la sellette. Même les libertés
publiques, comme celle de manifester, sont menacées !
À Lyon, Collomb et sa majorité municipale, bien qu’ébranlés après son passage au gouver-
nement, poursuivent eux aussi leur politique « pro-business » qui relaie celle de Macron et
démantèle les services publics, au détriment des besoins du plus grand nombre.
Oui nous osons le dire : Macron et Collomb doivent être chassés, et le plus tôt sera le mieux !
À l’échelle nationale, l’unité des travailleurs, de la jeunesse et de leurs organisations peut
chasser Macron. Elle peut, par leur mobilisation, par la grève générale ouvrière s’il le faut,
ouvrir la voie à un gouvernement ouvrier qui prennent les mesures d’urgence pour la popu-
lation.
À Lyon, cette unité est aussi nécessaire pour chasser Collomb et ceux qui mènent la même
politique - dont Kimelfeld le président de la Métropole. Les chasser… et quoi à la place ?
Nous voulons une municipalité qui agisse conformément aux intérêts
de la population laborieuse de Lyon et de sa jeunesse.

D’autres exigences devront être formulées. Nous souhaitons
que les discussions autour de ce manifeste permettent de le faire. C’est

ainsi qu’une liste ouvrière pourra incarner réellement les multiples combats menés
- souvent par la grève - et la volonté du plus grand nombre.
Bien sûr d’autres listes, d’autres candidats se présentent comme une alternative à Collomb
et avancent leurs propositions. Mais constatant que, parmi ceux déclarés à ce jour, aucun
ne se revendique clairement d’une politique ouvrière, nous n’attendrons pas que quiconque
le fasse à notre place.
Aussi tout en restant disponibles pour débattre avec tous ceux qui se réclament du mouve-
ment ouvrier et démocratique, sans écarter la possibilité de construire d’éventuelles conver-
gences - puisque c’est précisément pour cela que nous proposons une liste ouvrière
d’unité -, nous affirmons en signant ce manifeste :
▶ Il faudra bien qu’aux élections municipales les travailleurs et jeunes lyonnais 

puissent VOTER POUR UNE LISTE OUVRIÈRE exprimant leurs revendications 
et défendant leurs intérêts, les nôtres !

▶ NOUS SOMMES CANDIDATS à tout faire pour que dans les prochains mois 
se constitue – avec ceux qui voudront se joindre à nous – une telle liste 
ouvrière d’unité à Lyon et dans ses arrondissements.

Jeune, travailleur, mère de famille, retraité(e), sans emploi… : 
tu partages nos préoccupations ?

Alors contresigne ce manifeste, prends contact avec nous et
apporte ta contribution pour que nous construisions ensemble cette liste !

Une 1ère rencontre de signataires de ce manifeste aura lieu mercredi 3 avril à 18h.

NOM – Prénom : ……………………………………………………………………………………
Qualité : ………………………………………………………………………………………………
Adresse : ………………………………………………… Arrondissement de Lyon : ……………
Téléphone : ………………………… Email : ………………………………………………………
☐ Je signe ce « Manifeste pour une liste ouvrière d’unité 

à Lyon aux élections municipales de 2020 ».
Ma signature est  ☐ publique   ou    ☐ non-publique

☐ Je suis prêt à me porter candidat(e) sur une telle liste 
ouvrière d’unité à Lyon.

☐ Je transmets ma contribution à la discussion sur ce que devrait dire une
telle liste ouvrière d’unité :
……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………… ➤

➤

Signature

Pour tout contact :  loulyon2020@gmail.com


